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Question écrite n° 87334

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de
la mer sur l'implantation des radars automatiques. La mise en place de radars automatiques en France a
fortement contribué à diminuer les comportements à risque des conducteurs sur les tronçons les plus
accidentogènes. Sur de grands axes routiers, elle constitue une réponse provisoire pour sécuriser des
traversées de villages ou de villes, dans l'attente de la réalisation d'infrastructures routières de contournement.
Dans le département de la Haute-Marne, la route nationale 67 qui traverse de nombreux villages, enregistre un
trafic routier important ainsi qu'un nombre élevé d'accidents. Aussi, dans un souci de sécurisation des
traversées de village et dans l'attente d'aménagements routiers de plus grande envergure, il lui demande de
préciser les intentions du Gouvernement quant à l'implantation de radars automatiques au coeur des villages
haut-marnais traversés par la RN 67.
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